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Chez N ous 
 à  

S aint M esmin 
 

 

                                         

                                     BULLETIN  DôINFORMATIONS 
                                     N° 12  -  Décembre 2010 

                                      (Dépôt légal N°  24342/07) 
 

                                   Renseignements administratifs 
 

Maire : M. Guy BOUCHAUD 
Secrétaire de mairie : Mme Christelle PROVOST 

 

Tél Mairie : 05 53 52 71 02 
Fax : 05 53 52 79 77 

Courriel : contact@mairie-st-mesmin-24270.net 

Site : www.saint-mesmin.com 
 

Secrétariat ouvert le lundi, mardi, jeudi et vendredi 

de 8 h 30 à 12 h 
 

Les permanences 
 

Le Maire tient ses permanences le : 

Mardi :  de   9 h  à 12 h 

Jeudi :  de   9 h  à 12 h 

Samedi : sur rendez vous 

mailto:saint-mesmin@wanadoo.fr
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NOS JOIES 
 

Arrivée de nouveaux habitants à la Pierre Plate, Jean Claude et Jocelyne RAFFI sont venus sôinstaller en 

compagnie de deux de leurs enfants, Richard 28 ans et Eva 17 ans. Nous leurs souhaitons à tous une bonne 

intégration. 

NOS PEINES 
 

Nous avons appris le décès de Mme Dominique LACHAUD-BUSSER surnommée Mimie. Elle habitait à 

lôentr®e du Bourg et ®tait bien connue dans notre village quôelle a quitt® pour sôinstaller en Gironde chez lôun de ses 

enfants depuis le décès de son époux en 1999. Nous présentons à toute sa famille nos sincères condoléances.  

Au moment où nous bouclons ce bulletin nous apprenons le décès de Christophe BARRE âgé de 40 ans. 

Christophe était le compagnon de Brigitte VIRIDEAU et le beau-frère de notre conseiller Olivier ROCHE. Il nous a 

quitt® tr¯s dignement apr¯s une longue et douloureuse maladie. Une d®l®gation communale est all®e lôaccompagner 

dans la banlieue dôAGEN o½ il repose d®sormais. 
 

UNE PAGE DôHISTOIRE - Lô®glise de SAINT -MESMIN  2
ème

 partie   
 

Cet oratoire in domno Maximino devait °tre construit ¨ lôorigine en bois. Il a été reconstruit en pierre vers le 

XI
ème

 ou XII
ème

 si¯cle vraisemblablement sur lôemplacement actuel de la sacristie et de la place qui la jouxte qui ®tait 

à cette époque, en bordure du cimetière. Son orientation était est/ouest. 

Son porche de style roman ¨ trois portes a ®t® retrouv® et mis en valeur au moment de la restauration de lô®glise 

actuelle, il y a plusieurs ann®es. Il sôagit de travaux effectu®s par le maire de lô®poque Charles BOURBON et son 

secrétaire René LASTERNAS. Cet admirable porche roman à trois portes se trouve malheureusement en partie caché 

derrière le maître autel très ouvragé du XVII
ème

 si¯cle de lô®glise actuelle. On peut admirer cet ancien porche en 

contournant le maître autel. 

Ce porche roman pourrait nous laisser croire quôil correspondait ¨ lôentr®e de la chapelle primitive qui rempla­a 

lôoratoire de Maximin et que son entr®e se faisait par lôest (en supposant que lô®glise actuelle fut construite ¨ 

lôemplacement de lô®glise primitive) : il nôen est rien. Les constructeurs des ®glises romanes ®taient tr¯s respectueux 

des traditions. Ils construisaient les ®glises avec lôautel ¨ lôest afin que le pr°tre sanctifie lôoffice divin face au soleil 

levant. La porte dôentr®e principale ®tait ¨ lôouest. Lô®glise actuelle fut donc construite ¨ lôouest dans le prolongement 

de lôancienne ®glise romane vers la fin du XIII
ème

 ou au début du XIV
ème

 siècle. 

Dans ses ®crits de la fin du XIX¯me si¯cle, lôAbb® Brugi¯re nous donne s¾rement la clef de lô®nigme. Il indique 

«  Que lô®glise de Saint Mesmin nôa rien de remarquable, côest une grande nef lambriss®e de 18 m sur 6 avec une 

chapelle latérale voutée. Quoique spacieuse, elle est encore exigüe dans les grandes solennités. En rétablissant la 

deuxième chapelle qui existait autrefois, on aurait un espace suffisant et une église achevée ». Il existait donc une 

chapelle qui fut supprimée à cause de sa vétusté au moment où fut érigée la chapelle actuelle, vers le XV
ème

 ou XVI
ème

 

si¯cle. LôAbb® Brugi¯re, qui r®digea son histoire du Périgord en ne travaillant que sur des ®crits quôil trouvait ­a et l¨, 

ne nous indique pas lôemplacement exact de cette ancienne chapelle. Elle ne pouvait pas être située du coté sud de 

lô®glise sur lôancien cimeti¯re : aucune trace de ma­onnerie ancienne de ce cot® du mur de lô®glise ne sôy trouve. 

A la suite des ®crits de lôAbb® Brugi¯re et des constatations ci-dessus, nous pouvons, avec les réserves 

dôusage, faire lôhistorique de lô®glise de Saint Mesmin. 

Recherches et écrits de Yves Decima 
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 LE PETIT MOT DU MAIRE 

  

 
 

Chers Saint-Mesminoises et Saint-Mesminois, 
 

Vous allez recevoir ce bulletin avant les F°tes de fin dôann®e. Permettez-moi 

de vous souhaiter à tous de bons moments près de vos proches et de vous présenter 

mes Meilleurs Vîux de sant® et de bonheur pour 2011. Je nôoublie pas non plus 

nos amis qui nous ont quittés en 2010. 
 

Les objectifs que nous nous  ®tions fix®s pour lôann®e qui sôach¯ve ont ®t® 

atteints : Le nouveau hangar communal a été inauguré, une partie de la toiture du Cantou a été refaite, les 

routes ont été correctement suivies et entretenues, nos activités visant à développer le tourisme couronnées 

de succ¯s (taux dôoccupation du g´te de groupe d®pass®, participation record ¨ toutes nos manifestations, 

nombreuses demandes de location pour 2011, nombre de visiteurs en constante augmentation etcé). 

Seule la location des Etangs des Forges a échoué à cause du cahier des charges et du coût proposés 

par lôONF, incompatibles avec notre budget. 
 

Ces résultats nous incitent à poursuivre dans cette voie.  

En effet votre présence à nos côtés et vos encouragements nous rassurent et montrent bien que vous 

partagez notre volonté de faire rayonner SAINT-MESMIN au-delà du canton et du département. 

Avec les Gorges de lôAuv®z¯re et notre projet de relancer la pratique du canoë-kayak pour tous, 

nous prenons en compte lôatout essentiel qui sortira notre village du déclin qui était entamé et qui frappe 

déjà un grand nombre de communes comparables à la nôtre. 
 

En 2010 cette ouverture vers lôext®rieur nous a amen® plusieurs familles de nationalit®s diff®rentes 

(françaises, britanniques, hollandaises etcé) composées de jeunes parents avec enfants et de couples de 

retraités qui se sont de suite intégrés et ont participé sans réserve à nos activités. Pour 2011 le « cru » 

sôannonce encore tr¯s bon puisque nous avons d®j¨ re­u plusieurs demandes de constructions nouvelles ou 

de rénovation. Nous pouvons °tres fiers dôaccueillir ces familles qui ne viennent pas ici pour vivre repli®es 

sur elles mêmes   en profitant égoïstement de notre hospitalité et de nos richesses mais pour nous apporter 

leur dynamisme, leur expérience et leur enthousiasme. Cela doit renforcer notre détermination à poursuivre 

notre action et apprécier à leur juste niveau les reproches non fondés  qui parfois nous parviennent. 
 

Lôann®e qui vient verra donc toutes nos manifestations reconduites, avec le 22 janvier 2011  le 

traditionnel repas des « Anciens » auquel participeront  les Elus et les employés municipaux qui au cas où 

les conditions météo seraient difficiles transporteront tous ceux qui le souhaitent. L e dessert de ce repas 

convivial est offert par Auvézère Animation, le plat de gibier par lôACCA et les vins par A.I.S. 
 

Cela montre  encore une fois que les mots Entraide, Confiance et  Solidarité ne sont pas vains dans 

notre commune. Le stylo (aux couleurs de notre commune) offert par A.I.S. en même temps que ce bulletin 

symbolise cet ®tat dôesprit de ç Chez nous à SAINT-MESMIN » commune où il fait bon vivre. 
 

Cette nouvelle année verra aussi le championnat dôAquitaine de cano±-kayak (26 et 27 février)et fin 

mars ,grâce à notre adhésion à la Communauté de Communes , lôinstallation dôun nouveau central 

téléphonique dans le bourg, qui dôune part  donnera enfin à tous les habitants qui le souhaitent lô accès à 

lôADSL haut d®bit, et dôautre part permettra ¨ la Mairie  dô®conomiser les 12 000 ú  actuellement prélevés 

sur le budget communal  pour pouvoir communiquer correctement avec lôensemble des services de lôEtat . 
 

Sur ces mots porteurs dôavenir je vous renouvelle encore une fois mes Vîux les plus chaleureux.   

Sincèrement. 

Guy BOUCHAUD                                                                                                                                                                                                                                                                                              
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LES INFORMATIO NS 
 

(La rédaction du bulletin ne peut que publier les articles qui lui sont transmis et elle sôexcuse aupr¯s des lecteurs pour lôabsence 

de certaines informations dont elle nôa pas eu connaissance) 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES «  CAUSSES ET RIVIERES » 

 
Comme nous lôavions prévu, espéré et annoncé depuis mars 2009 (bulletin n° 6) le conseil municipal 

dôEXCIDEUIL lors de sa réunion du 4 octobre a pris la décision de nous rejoindre dans notre communauté de 

Communes de Causses et Rivières en Périgord. Elle a été suivie par la commune de BROUCHAUD. La commune de 

CLERMONT dôEXCIDEUIL doit, quant à elle, annoncer sa décision dans les jours qui viennent. 

Voilà un an déjà que nous avons rejoint la communauté de Commune de Causses et Rivières.De 9 communes 

depuis sa création en décembre 2003 la communauté est passée à 14 avec lôadhésion  des communes du plateau de 

lôAuv®z¯re en septembre 2009 et depuis peu, EXCIDEUIL et BROUCHAUD ont demandé leur rattachement qui a 

été accepté par le Conseil Communautaire. 

Une année de mise en route et de tâtonnements 

commencent ¨ porter leurs fruits .Lôachat du terrain 

militaire (o½ de nombreux projets sont ¨ lô®tude) va faire 

rentrer plus de 300 000 ú dans le budget communautaire. 

Vos délégués, impliqués dans toutes les commissions ont 

pu apprécier le professionnalisme de lô®quipe en place, 

sôadapter ¨ cette fa­on de travailler et appr®cier la 

concertation avec toutes les communes où chacun à son 

niveau contribue ¨ la r®ussite de lôensemble .Cela va 

permettre à SAINT-MESMIN de pouvoir réaliser des 

projets quôelle nôaurait pas pu envisager seule, comme 

lôam®nagement du bassin dôeaux vives ou la mise aux 

normes du Cantou. Lôadh®sion de la commune 

dôEXCIDEUIL réussie en partie grâce aux contacts étroits 

qui ont toujours existé entre le Maire de SAINT-MESMIN et celui dôEXCIDEUIL va nous permettre aussi de développer 

et de fusionner les comp®tences de lôOffice de tourisme pour développer un tourisme territorial qui sera porteur de 

développement économique.  

Le premier  bulletin dôinformations de la Communauté de Communes « Causses et Rivières » vous présentera 

toutes les communes adhérentes et les projets à venir. Il vous sera distribué prochainement. 
 

CUEILLETTE DES POMMES A SAINT -MESMIN 
 

A partir du 15 septembre, la cueillette des pommes a 

commencé sur notre commune, elle sôest prolong®e chez 

certains jusqu'à mi-octobre. Malheureusement, si la récolte a 

été abondante, le manque dôeau de cette année a fait que la 

qualit® nô®tait pas au rendez vous et de ce fait une grande 

partie  des fruits a été transformée en compote. 

Julien habitant le bourg de notre commune et que nous voyons 

sur cette photo,va être en janvier heureux papa. Nous 

souhaitons que tout se passe pour le mieux à Emilie qui nous a 

régalé avec ses crêpes et ses gâteaux lors des derniers marchés 

de nuit. 

Toujours les pommes 
 

Une proposition de Jean Pierre VOGEL qui pourrait peut être se réaliser lôann®e prochaine ! Il propose en effet 

de collecter avec des b®n®voles et avec lôaccord des producteurs, toutes les pommes restant sur les arbres et qui ne 

sont pas ramassées. Ces pommes pourraient être offertes à diverses associations humanitaires (genre resto du cîur). 

Cette action confirmerait le civisme dont fait preuve la majorité des habitants de SAINT-MESMIN. Une idée à 

creuser ! 
 

Collecte des sacs jaunes 
 

Afin dôam®liorer le service, les conteneurs jaunes  pour le tri vont être supprimés, un passage sera effectué pour 

SAINT-MESMIN,  les lundis tous les 15 jours et il vous est demandé de déposer vos sacs jaunes la veille au soir 

devant chez vous. Le calendrier avec les dates de passage distribué avec ce bulletin est disponible à la mairie.  
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LôEAU 
 

Le 15 octobre a eu lieu une r®union du comit® du syndicat de lôalimentation en eau potable de notre 

secteur. Notre Maire sôest vivement oppos® ¨ lôacceptation dôun avenant avec la SOGEDO qui entraînera 

une augmentation moyenne annuelle du prix de lôeau de 40 ú par foyer. La majorité des délégués a pourtant 

vot® cet avenant. Avec dôautres d®l®gu®s, notre Maire mène actuellement une étude qui pourrait infléchir à 

terme la position actuelle de cette majorité. En attendant il prône pour une plus grande utilisation de nos 

ressources communales en eau (puits, sources etcé) 
 

LA TROUPE DU SAUT RUBAN 
 

"Le 17 octobre 2010, la Troupe du Saut Ruban, invitée 

par le Club Rencontre/Loisir de JUILLAC, a donné son 

spectacle à la salle des fêtes de JUILLAC. Un public 

enthousiaste et nombreux est venu applaudir les 

prestations de la Troupe. Accueillis chaleureusement par 

les membres du Club à un savoureux casse-croûte, 

l'Association du Club Rencontre/Loisirs a dôores et déjà 

retenu une date en 2011 avec notre nouveau spectacle."              

La Présidente, J. DUSSERT 

Après sô°tre  produits à JUILLAC où ils ont remporté ce 

vif succès, les membres de lôassociation ont tenu le 22 

octobre leur assemblée générale dans la salle dôaccueil de 

SAINT-MESMIN. Les jours et les heures des répétitions ont été aménagés et deux soirées théâtre à SAINT-

MESMIN sont prévues pour le 7 et 8 mai. 
 

CONSTRUCTIONS 
 

Chez Bobas nouvelle construction prévue par Mr WINGDISH et Mme GENESTIE, ils ont déposé et obtenu 

un permis de construire pour leur future résidence. 

Au Grand Clos, côest Mr REBBOH qui lui aussi vient de recevoir son autorisation de construire pour son 

atelier et sa maison. 

VISITE  
 

Thomas HUGUES, ancien présentateur du 7 à 8 sur TF1, ex-époux de Laurence FERARI est venu en 

compagnie de nombreux amis, passer le week-end du début novembre dans le Cantou. 
 

LES IMPOTS 
 

Augmentation de la taxe foncière et de la taxe dôhabitation : Comme vous avez pu le constater en lisant 

votre avis dôimp¹ts fonciers conformément à nos engagements, le taux communal est resté inchangé depuis 

2008. Il faut savoir aussi que ce nôest pas le conseil municipal qui fixe lôaugmentation de la base des 

impôts. Côest le service des impôts qui établit cette base en fonction de la valeur estimée de vos biens. Une 

remise à jour est effectuée tous les 4 ou 5 ans par les services fiscaux. Elle concerne toutes les modifications 

apportées à votre habitation. La commission communale présidée par le Maire participe à cette remise à 

jour et son unique but est de veiller ¨ ce que lôint®r°t de tous les contribuables soit préservé. 
 

INFORMATION POUR NOS ASSOCIATIONS 
Devant le succès grandissant de toutes les manifestations organisées dans nos locaux, le Conseil a été amené à 

prendre des mesures afin de garantir la sécurité de tous. 

Il  a décidé de signer une convention dôutilisation des locaux communaux avec les représentants des diverses 

associations de SAINT-MESMIN. Le prêt ou la location de nos divers locaux ne seront possibles que si lôorganisateur 

fournit une attestation dôassurance et signe avec la Mairie une convention dôutilisation qui pr®cise en particulier 

toutes les règles à respecter en matière de sécurité. Le nombre de personnes sera limité : pour le Cantou : 120 

personnes, la salle dôaccueil :  40 personnes et le hangar municipal ( avec les chapiteaux ) : 450 personnes. 
 

REUNION CUMA  
 

La réunion annuelle de la CUMA va se dérouler chez nous  le 21 décembre nous vous en parlerons dans le 

prochain bulletin. 
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SYNDICAT  INTERCOMMUNAL  DES TRANSPORTS SCOLAIRES (S.I.T.S) 
 

En cas de mauvaises conditions météorologiques, vous pouvez joindre le S.I.T.S, secrétariat, les délégués de votre 

commune ou le Conseil Général de la Dordogne (n°vert 0800 024 001). 
 

Inscription   
 

Le S.I.T.S a lôobligation dôinscrire lôensemble des ®l¯ves transport®s et de remettre ¨ chacun dôeux la carte de 

transport éditée par le Conseil Général. Celle-ci est nominative et personnalisée avec une photo. 

Les inscriptions ont lieu durant le mois juin et début juillet. Les parents doivent venir au secrétariat pour remplir 

et signer le dossier dôinscription et d®signer, sur carte, le point dôarr°t le plus proche de leur domicile.  
 

Discipline  
 

Dans les transports, lôautorité organisatrice secondaire joue un rôle préventif. A ce titre, elle participe à la diffusion du 

code de bonne conduite des ®l¯ves. Elle a comp®tence pour sanctionner tout acte dôindiscipline ou de comportement 

incompatible avec le bon déroulement du voyage.  
 

Frais de Transport   
 

Grâce à la participation financière des communes aux frais de transport, les élèves du primaire bénéficient de la 

gratuité. Une participation de 16 ú par an est demand®e aux familles pour les ®l¯ves du coll¯ge. Toutes les sorties 

scolaires sont prises en charge par le syndicat. 
 

Sécurité  
 

Lôop®ration ç Bien vu ! » a été expérimentée en Dordogne sur les cantons de Lanouaille, Mareuil et Vergt.  

Men®e par lôA.D.A.T.E.E.P (Association D®partementale  pour les Transports Educatifs de lôEnseignement Public) et 

le S.I.T.S de Lanouaille, elle a pour but de prévenir les accidents sur le trajet domicile-point dôarr°t et au point dôarr°t. 

Les élèves du Syndicat sont dotés de gilets de sécurité depuis la rentrée des vacances de Toussaint. 

Le port du gilet jaune à bandes réfléchissantes est obligatoire du 15 octobre au 1
er
 mars. 

Cette action, parrainée par Joël Jeannot, a été co-financée par la Sécurité Routière, la MAE, la MAIF, la fondation 

« Agir en Charente-Périgord » du Crédit Agricole, lôEtat et le Conseil G®n®ral de la Dordogne. 
                                      

EXTENSION DU HANGAR   

 

 
 
 

Lôextension du hangar municipal est maintenant terminée. Outre lôagrandissement du hangar dans sa 

longueur, nous y avons ajouté un coin sanitaire comportant toilettes, douches et lavabo accessibles aux 

personnes handicapées. Nous y avons installé la chambre froide. Cette chambre froide, nous le rappelons, 

est au service de tous ceux qui pourraient en avoir besoin occasionnellement. Cette extension du hangar a 

été mise à la disposition de lôACCA pour la saison de chasse afin de remplir au mieux sa mission de 

régulation des espèces de grand gibier. 

Lôinauguration a eu lieu apr¯s la c®r®monie du 11 novembre. 
 

NOUVEAU PANNEAU  
 

Après les panneaux de nos sources, celui de lôancien Relais nature, rebaptisé « Le Cantou » depuis 

que nous en avons repris la gestion, a été décoré et sculpté 

par notre ami Hugues PENAUD. Ce panneau est orné de 

marguerites qui sont le symbole de la modestie et de la 

simplicité et de papillons qui sont le symbole de bonheur et 

de beauté. Lôinauguration de ce panneau a eu lieu lors de la 

soirée Périgourdine le 20 novembre. 

 



 
7 

UN PEU DôHUMOUR 
 

Une jeune journaliste de CNN avait entendu parler d'un très, très vieux juif qui se rendait deux fois 

par jour prier au mur des lamentations, depuis toujours. Pensant tenir un sujet, elle se rend sur place et voit 

un très vieil homme marchant lentement vers le mur. 

Après trois quarts d'heure de prière et alors qu'il s'éloigne lentement, appuyé sur sa canne, elle 

s'approche pour l'interviewer  "Excusez-moi, monsieur, je suis Rebecca Smith de CNN. Quel est votre nom 

?"  "Moshe Rosenberg" répond-t-il    "Depuis combien de temps venez-vous prier ici ?"    "Plus de 60 ans" 

répond-t-il  "60 ans ! C'est incroyable ! Et pour quoi priez-vous ?"  "Je prie pour la paix entre les Chrétiens, 

les Juifs et les Musulmans. Je prie pour la fin de toutes les guerres et de la haine. Je prie pour que nos 

enfants grandissent en sécurité et deviennent des adultes responsables, qui aiment leur prochain..   "Et que 

ressentez-vous après 60 ans de prières ?" 

        "... J'ai l'impression de parler à un mur."  

 

LES  FESTIVITES   A  ST MESMIN  
 

JOURNEE CHAMPIGNONS  
 

Le 3 octobre, Pierre DE LA HERONNIERE a organisé en 

coopération avec la Société Mycologique du Périgord  une 

journée champignons à SAINT-MESMIN. Le matin, la 

cueillette a eu lieu dans les bois quôil poss¯de sur la 

commune et a réuni plus de 50 cueilleurs et dans lôapr¯s 

midi de nombreux visiteurs sont venus assister à 

lôidentification de 

plus de 100 espèces 

différentes de 

champignons disposées dans la salle du Cantou. Nous pouvions y 

admirer 2 énormes champignons comestibles et très rares « des 

bovistes» trouvés la veille par Germain LAVAUD . Cette première 

exposition de la société Mycologique à SAINT-MESMIN dépasse 

largement les précédentes récoltes sur les autres communes de la 

région. Rendez vous est pris pour une  prochaine fois avec en 

clôture une omelette géante. 

PORTES OUVERTES AUX PAGNONS 

 

Le même jour, la journée portes ouvertes aux Pagnons 

a, elle aussi, rassemblé beaucoup de monde. Dans ce 

petit hameau, tout est prévu pour accueillir au calme 

et dans de très bonnes conditions les touristes qui 

voudraient se reposer quelques temps chez nous. 

Chambres dôh¹tes, gîtes ou emplacements pour le 

camping. Des cours de dessin ouverts à tous sont 

proposés par Mme TRUUS VAN DALSEM dans leur 

atelier de dessin aménagé dans une ancienne grange. 

 

CONCOURS CANTONAL DES MAISONS FLEURIES  

 

Le 16 octobre a eu lieu sur la commune dôANLHIAC, en présence 

du Président de la Communauté de Communes, Charly 

LABROUSSE et du Conseiller Général Rémi BERNIER, la remise 

des prix du concours cantonal des maisons fleuries. Le premier prix, 

dans la catégorie « fermes fleuries » a été remis à notre 

concitoyenne Mme Francine CELERIER de Boussac. Nos premiers 

gagnants communaux dans les autres catégories ont tous reçu une 

récompense au niveau cantonal.  
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LA RANDôAUVEZERE  
 

Le 31 octobre a eu lieu la 21
ème

 RandôAuv®z¯re. 

Partis de Génis. Ce sont plus de 650 randonneurs, 

vététistes et cavaliers qui se sont retrouvés, après 

avoir traversé les Gorges de lôAuv®z¯re, sur le 

parking municipal pour partager ensemble le repas 

de midi. Nous avons apprécié la soupe que les 

organisateurs offraient à chaque participant. 

 

SOIREE LOTO 

 

Le 6 novembre, a eu lieu au Cantou la soirée loto 

organisée par Auvézère Animation. Le gros lot était un 

s®jour de 8 jours dôune valeur de 200 ú au bord de la 

mer sur lôIle dôOLERON, le deuxième dôune valeur de 

180 ú , un séjour de 8 jours cette fois à la montagne , 

LUCHON, puis venait, un sèche linge, un micro ondes, 

plusieurs canards gras et beaucoup dôautres lots. Cette 

soirée a rassemblé près de 200 personnes dont certaines 

venues des communes voisines. 

 

La soirée loto a été suivie la semaine suivante dôun 

repas offert par Auvézère Animation et non pas par 

lôensemble des associations de la commune, comme 

notre ami PITOUT lôa laissé entendre dans Sud 

Ouest.  

Cette soirée a réuni une soixantaine de personnes 

composée de bénévoles ayant participé aux 

réalisations des manifestations de lôAssociation. 

 

CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE  
 

 

La cérémonie du 11 novembre a eu lieu sous une pluie battante et malgré le mauvais temps plus de 80 

personnes étaient présentes pour se recueillir et écouter chanter la Marseillaise par les enfants de lôEcole 

Buissonnière. La cérémonie a été suivie de lôinauguration de lôextension du hangar municipal et de la 

remise de diplômes et médailles dôargent aux conseillers Gilbert GERAUD (ex conseiller), Jean-Pierre 

DURAND, Robert BOSSELUT. Patrick FAVRE a reçu quant à lui le dipl¹me dôaide soignant. 
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SOIREE PERIGOURDINE  
 

La soirée Périgourdine du 20 novembre organisée et 

préparée par Nathalie, Hélène et Valérie a connu un 

grand succès. Cette soirée entièrement gratuite a été 

animée par de nombreux bénévoles dont Nathalie et son 

époux, la troupe du Saut Ruban, lôEcole Buissonnière. 

Le cidre et les châtaignes étaient offerts par la 

municipalité et de nombreux gâteaux ou beignets 

apportés par les convives ont été partagés entre tous. 

Devant ce succès, un prochain rendez vous est prévu 

dans le Cantou pour la Chandeleur, cette fois avec des 

crêpes.  

Au fil du temps, après la découverte dans notre commune, de musiciens, dôartistes peintres et de graveurs 

sur bois, la soir®e P®rigourdine nous fait d®couvrir le talent dô®crivains et de po¯tes. Nous retransmettons 

ci-après les courriers reçus à la suite de cette soirée. 
 

LA SOIREE PERIGOURDINE A INSPIRE NOTRE LUTIN DE SAINT -MESMIN  
 

Histoire dôun soir 

 « Je me promenais sur le chemin qui va des Gorges de lôAuv®z¯re ¨ la lande de bruy¯res, lorsque je rencontrais la 

Marissou se tenant près du pommier du Louison. 

« Adieu pitiou me dit la vieille.    _ Bonjour, Marie.   _ Dis, petit, tu y étais toi à la soirée du Cantou » 

Je fis un signe de la tête pour dire oui.   _ « Racontes, pitiou ».  Et moi de lui dire que même les habitants de la forêt 

seraient bien ®tonn®s sôils avaient vu.  _  « Tu sais, on sôen rappellera de la soir®e du Cantou. 

Il y avait un décor, un décor, magique, des calirous sur les tables avé des nappes et des bougies qui dansaient la 

farandole au plafond. Dans le cantou, le feu rougeoyait de plaisir pour r®chauffer le cîur des humains.  

Le village nôa jamais vu aussi belle soir®e. Il faut te dire Marissou que la Nathalie du Grand-Clos, la Hélène du 

Moulin et la Valérie de la Mairie avaient bien fait les choses. Tu la connais toi la Nathalie du Grand Clos, comme elle 

est belle avé son accordéon qui nous donne des notes de musique que même nos oreilles en chavirent. Et son mari, il 

chante comme un rossignol la nuit, côest maman qui lôa dit.  

Tu vois, une soirée comme celle-l¨ o½ le bonheur dôêtre ensemble et o½ lôamiti® régnait nue sur le cantou, tu nôen 

verras nulle par ailleurs, papa lôa dit ¨ tous les amis ». 

La Marissou secouait légèrement la tête car la vieille approuvait sans trop vouloir le dire. Elle regagna lôor®e du bois 

où se trouve sa maisonnette. 

Vous lô®tranger, quand vous passerez par l¨, vous la verrez sourire et si vous tendez bien lôoreille, vous pourrez peut 

être entendre dans un murmureé.. La Nathalie du Grand-Clos qualo pito !.... » 

Signé : « Le Lutin de St. Mesmin » 
 

ET AUSSI LES FELICITATIONS DôHABITANTS DE SAINT-MESMIN . 
 

« Mr le Maire, au terme dôune s®quence riche en ®v¯nements heureux, je pense aux marchés de nuit si réussis. Cette 

soirée du 20 novembre 2010 laissera dans nos mémoires un souvenir particulièrement ému. 

Aussi, pouvez-vous être notre interprète auprès de tous ceux qui ont îuvr® ¨ cette soir®e o½ une chaleur significative 

nous unit ? Jôenglobe, bien entendu dans ces félicitations, le maitre dôîuvre ! » 
 

ET ENCORE 
 

« Issu dôun pays sans tradition, quôil me soit permit dôen appr®cier celles dôune vieille terre o½ elles fleurissent 

tout particulièrement par les longues nuits de la mauvaise saison. Combien jôai aim® celle autour dôun cantou, ¨ la 

plaque rénovée et où une main féminine semble avoir présidée à son aménagement. 

Fini la rudesse un peu fruste dôantan : chaudron où grillaient les châtaignes et cidre que lôon avait vu faireé. 

La surprise venait de la disposition de pommes et noisettes élégamment disposées autour de photophores dôambiance, 

de rideau venant renforcer lôatmosph¯re intimiste du lieu. 

Et puis la soirée elle-m°me dont le ton fut donn® par une vieille chanson qui dôailleurs sera reprise à la fin. 

Que nos amis nous pardonnent : je ne citerai pas leurs noms tant il faudrait féliciter tous les autres : conteurs, 

chanteurs anciens ou modernes, tous ont contribuées au succès de la soirée. 

Peut être faudrait-il attribuer une mention spéciale aux enfants (à leur professeur de chant) qui par leur 

prestation ont marqu® le lien entre un pass® nostalgique et un pr®sent que lôon souhaite fid¯le. 

Merci donc ¨ tous ceux qui ont îuvr® ¨ la r®ussite de cette belle soir®e et f®licitations sans réserve.  
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BOURSE AUX JOUETS  
 

Le 4 décembre, a eu lieu la bourse aux jouets en compagnie de Saint 

Nicolas et son valet Pite. Malgré le mauvais temps (la neige recouvrait 

encore notre village mais les routes avaient bien été dégagées par Eric 

et Jean Pierre) de nombreux enfants accompagnés de leurs parents 

étaient présents. Bonbons, gâteaux et vin chaud ont ravi les petits et les 

grands. Un concours de la meilleure bûche (confectionnée par tous les 

bénévoles) était au programme, faisant partie du jury je peux vous dire 

que je me suis bien régalé. G.H. 
 

CHANTS DE NOEL  
 

 Pour la troisième année consécutive ,le 18 décembre, notre 

église a accueilli  les enfants de lôEcole Buissonnière sous 

la direction de Nathalie et dôEric. Ils ont interprété une 

comédie musicale avec des chants de  qui ont ravi les 

nombreux spectateurs venus malgré le froid Noel  glacial 

de cette soirée. Tous les enfants présents ont été 

récompensés par une distribution de cadeaux effectuée par 

le Père Noël de passage sur notre commune. La soirée sôest 

termin®e dans la salle dôaccueil où le vin chaud pour les 

adultes et le chocolat pour les enfants ont été offerts .Cette 

soirée a été enregistrée par des reporters professionnels et 

un DVD va être réalisé. 

LE COURRIER DES SAINT-MESMINOIS  
 

Cette page est dictée par le souci de transparence promis lors de la campagne du Conseil Municipal. 
 

Question : 

Certains sôinterrogent sur lôAssociation A.I.S. Quôest ce que côest, ¨ quoi ­a sert ? 

Réponse du Maire : 

Cette association à but non lucratif, loi 1901, cr®®e ¨ lôinitiative du Conseil Municipal, présidée par Guy HAYE 

et enregistrée en Préfecture le 2 juin 2008 sous le n°W243002516, dénommée Amicale Info Solidarité A.I.S. a pour 

objet de fournir à toutes les personnes vivant ou passant sur le territoire de la commune, un accueil, une assistance, 

une aide administrative et mat®rielle en cas de besoin etcé Elle organise, avec les bénévoles, les marchés de nuit et 

toutes les manifestations à caractère touristique, sportif et festif. Elle ne reçoit aucune subvention de la municipalité et 

tous les bénéfices générés par ces manifestations sont utilisés au profit de la communauté : cadeaux de Noël et 

voyages pour les enfants de SAINT-MESMIN et pour ceux qui sôinvestissent dans les autres associations, vin pour le 

repas des Aînés, aménagement des sources communales, décoration du bourg, des salles ou bâtiments  communaux  

aide ¨ des familles en difficult® etcé 

Je profite de lôoccasion pour remercier cette amicale et tous les b®n®voles qui lôaccompagnent car grâce à elle 

lôargent du contribuable est ®pargn® et peut °tre utilis® pour dôautres projets. Les paroles que lôon entend 

parfois « ils peuvent sôamuser, côest nous qui payons » sont donc particulièrement malvenuesé 

Question : 

Communauté de communes : A la lecture de leur avis dôimposition sur les taxes fonci¯res certains 

propri®taires sôinterrogent sur le co¾t et la n®cessit® dôune telle adh®sion. 

Réponse du Maire : 

Cette réaction est tout à fait normale mais pas acceptable. Je rappelle que lôadh®sion ¨ une communauté de 

communes sera obligatoire à partir de 2014. Plut¹t que dôattendre lôadh®sion contrainte et forc®e dans une 

communaut® de communes quôil nôaurait pas forc®ment choisie, le Conseil Municipal a d®cid® dôopter d¯s 2009 pour 

lôadh®sion ¨ CAUSSES et RIVIERES en PERIGORD. Les évènements ont montré que nous avions fait le bon choix 

puisque la commune dôEXCIDEUIL vient dôadh®rer ¨ son tour ¨ cette communaut® de communes ¨ compter du 1
er
 

janvier 2011. De 2009 à 2011 vos délégués se sont impliqués dans la direction et la gestion de cet ensemble et 

occupent des fonctions importantes qui permettent à la commune SAINT-MESMIN dô°tre consid®r®e et ®cout®e. 

Cette adh®sion co¾te en moyenne 40 ú par an ¨ chaque propri®taire côest vrai, ce qui rapport® au niveau 

communal repr®sente environ 11000 ú par an .A quoi sert cette d®pense ? 

Elle permet de bénéficier de subventions européennes et nationales conséquentes pour finaliser des projets à moyen 

terme comme le Bassin MERILLOU ou la remise aux normes du Cantou. Elle a d®j¨ permis dôinscrire notre 

commune au programme ADSL Haut débit qui permettra dès le printemps prochain à tous nos concitoyens de 

b®n®ficier de lôADSL haut débit (co¾t de lôop®ration 130 000 ú enti¯rement financ®e par le Conseil G®n®ral et  
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LE COURRIER DES SAINT-MESMINOIS  ( suite )  
lôEtat). Lorsque lôon sait que la solution ADSL actuelle co¾te plus de 1000 ú par mois ¨ la commune on voit 

de suite que grâce à ce nouveau répartiteur implanté dans le bourg cette dette va disparaître dès le printemps prochain 

et que ce sont donc 12 000 ú qui vont pouvoir °tre utilis®s pour dôautres besoins. Cette adh®sion permet enfin 

dôenvisager des projets communautaires importants comme la mise aux normes de lôassainissement  individuel, le 

développement économique et le développement touristique du territoire, g®n®rateurs dôemplois, le développement 

sportif, la mise en place de structures pour la petite enfance etcé. Tous ces projets auront une incidence sur les 

habitants de SAINT-MESMIN. 

LES FESTIVITES  A VENIR   
 

 

22 janvier  : le repas des aînés sera offert à tous les habitants âgés de plus de 60 ans. Les accompagnants ou 

les personnes de moins de 60 ans verseront une participation de 27 ú. Tous les a´n®s sont invit®s ¨ venir 

passer un moment agr®able autour dôune bonne table et ceux plus anciens ©g®s de plus de 75 ans qui ne 

pourront pas se d®placer, recevront en fin dôann®e la visite du maire ou de lôun des adjoints qui leur remettra 

un petit colis. Pour ce repas qui sera préparé par M. SIORAC, la société de chasse de SAINT-MESMIN offre  

le gibier, A.I.S. les vins et Auvézère Animation le dessert. Lôorchestre de Rick et ses troubadours animeront 

la journée.  

Il vous est demandé de bien vouloir vous inscrire auprès de la mairie 

avant le 8 janvier afin de prévoir le transport si les conditions météo 

sont défavorables. 
 

29 Janvier : pr®vision dôune journée à la neige organisée par Auvézère 

Animation avec la participation des enfants de lôEcole Buissonnière. 

22 février  : Soirée crêpes au Cantou. Devant le succès de la soirée Périgourdine du 20 novembre, Nathalie, 

Hélène et Valérie recommencent, cette fois avec des crêpes et sur le même principe, soirée gratuite, toujours 

animée par les enfants de lôEcole Buissonnière, les conteurs de la Troupe du Saut Ruban et tous les 

bénévoles. 

5 février : Loto de la chasse organis®e par lôACCA de St Mesmin dans sa salle du Cantou 

20 février : Trail  organisé par lôO.T. de Hautefort. Ce trail est une randonnée sportive genre parcours du 

combattant qui va se passer dans les Gorges de lôAuvézère, avec traversée de la rivière et escalade. Plus de 

100 concurrents sont annoncés. 

26-27 février : Championnat dôAquitaine de kayak. Slalom, descente et sprint vont se dérouler sur le 

futur Bassin Henri MERILLOU et se prolongera jusquôau Pervendoux. Sur le parcours, les compétiteurs 

auront à négocier les chutes rouleaux et grilles. A ce jour, près de 200 compétiteurs dont de nombreux 

champions de France et même du monde, sont déjà inscrits issus de 40 clubs de toutes les régions de 

France. Une pasta party est prévue pour le samedi soir (sur réservation) au Cantou. La remise des coupes 

est prévue dans cette même salle le dimanche dans la soirée en présence de nombreuses personnalités. 

Elle sera suivie dôun pot de lôamiti® offert conjointement par la fédération et la commune. 

Afin de garantir toute la sécurité nécessaire au bon déroulement de ces championnats la circulation  sera 

réglementée .Un sens unique sera mis en place. Nous vous demandons de faire preuve de tolérance et de 

patience pendant ces deux journées. 
 

« Jôaime beaucoup, dès quôil fait beau, aller faire un tour à La Roque-Gageac, au bord de 

la Dordogne, dans le Périgord Noir. J'y vais au moins une fois par an et je me régale avec 

les paysages. Ou alors je fais le circuit au bord de l'Auvézère, à SAINT-MESMIN, dans le 

nord du département. Il y a des circuits de randonnées, mais moi je cours ! On peut aussi 

naviguer. C'est très retiré, c'est parfait pour découvrir la nature. » 

 Commentaire de Laetitia PARAGE, kayakiste championne du monde par équipe et médaille de bronze  

lors des derniers mondiaux, paru dans Sud Ouest du 24 novembre 
 

27 mars : Repas de la chasse ; inscription auprès du président, Jean Paul CONTRAND 
1er mai  : traditionnel casse croute offert par les chasseurs au hangar communal 

7 et 8 mai : Soirées théâtre par la Troupe du Saut Ruban avec de nouvelles pièces au répertoire 

19 Juin : Fête de la musique avec la participation de tous nos musiciens locaux 

6 et 20 Juillet, 3 et 17 Août : traditionnels marchés de nuit 

6 août : dans le cadre de la journée des randonnées en fêtes, Journée sportive suivie dôun dîner dansant 

organisé par Nathalie LEGAY sur le terrain du hangar communal. 
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COMPTE RENDU DE LA REUN ION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 2 NOVEMBRE 2010  

Nombre de Conseillers : en exercice /_11_/ présents /_11_/ votants /_11_/ 

Lôan deux mil DIX, le 02 novembre, le Conseil Municipal de la commune de SAINT-MESMIN, dûment  convoqué le 20 

octobre, sôest r®uni, en session ordinaire, à la mairie, sous la présidence de Mr Guy BOUCHAUD, Maire. 

PRESENTS : Mmes DEVAUD Yvette, COMBY Sandra Nathalie VESLARD MM. BOUCHAUD Guy, PICHON Robert, 

ROUSSEAU Claude, HAYE Guy, BOSSELUT Robert, DURAND Jean-Pierre, GERAUD Pascal, ROCHE Olivier. 

SECRETAIRE : Sandra COMBY. 

Les points suivants ont été discutés  

1/ R®visions des tarifs communaux. Afin de compenser lôaugmentation du co¾t de la vie, le Conseil autorise le Maire 

à procéder à la révision des tarifs municipaux selon les tableaux présentés. 

2/Contrat de maintenance Odyssée. 

 Le Conseil accepte ¨ lôunanimit® le renouvellement du contrat de maintenance Odyss®e concernant les logiciels 

informatiques. 

3/Taxe de séjour.  

Le Conseil accepte ¨ lôunanimit® lôinstauration de la taxe de s®jour additionnelle départementale. 

4/Le Conseil d®l¯gue ¨ lôunanimit® et de fa­on permanente le Maire pour la n®gociation et la signature de certains 

contrats et conventions. 

5/Le Maire pr®sente le rapport annuel dôactivit®s 2009 de la COMCOM. 

6/Le Conseil accepte ¨ lôunanimit® la mise en place du nouveau syst¯me de notation des agents qui pr®voit lôentretien 

préalable. 

7/Le Conseil accepte ¨ lôunanimit® de payer la participation au transport scolaire dôExcideuil 2010-2011 pour 1 élève. 

8/Le Conseil accepte à lôunanimit® le rattachement des communes dôEXCIDEUIL et de BROUCHAUD ¨ la 

Communauté de Communes de Causses et Rivières. 

9/Le Maire pr®sente le rapport du g®om¯tre concernant la demande dôali®nation du chemin des Sinzilloux. Les 

conclusions montrent que lôaliénation éventuelle de ce chemin pose plus de problèmes que prévus et quôune enqu°te 

publique ne pourra pas r®soudre. Côest pourquoi, afin dô®viter des frais inutiles ¨ la commune, le Conseil se prononce 

¨ lôunanimit® pour lôarr°t de la proc®dure en cours et le maintien du chemin rural à sa place. 

10/ Calendrier :  

11 novembre : 11h30 appel des morts ,dépôt de gerbe au Monuments aux Morts, chant de la Marseillaise, dépôt de 

gerbes au cimeti¯re, 12h30 inauguration de lôextension du hangar communal, remise de diplôme à M .Patrick 

FAVRE, remise de la m®daille dôargent des ®lus ¨ Gilbert GERAUD, Robert BOSSELUT,  Jean-Pierre DURAND. 

Pot offert par la municipalité. 

20 novembre : soirée châtaignes et cidre au Cantou. 

04 décembre : Bourse aux jouets au Cantou. 

14  décembre : réunion du Conseil Municipal 

18 décembre : Chants de No±l et distribution de cadeaux ¨ lôEglise. 

22 janvier : repas des Aînés. 

Divers : Compte rendu de la réunion SMCTOM, étude de la possibilité de supprimer les poubelles jaunes et 

dôeffectuer le ramassage individuellement devant chaque maison. 

Compte rendu de la r®union Syndicat dôalimentation en eau : le Maire explique les raisons pour lesquelles il nôa pas 

vot® lôavenant pr®sent® par la SOGEDO (avenant destin® ¨ financer un surco¾t dôexploitation de 105 000 ú). Il estime 

que la SOGEDO aurait dû alerter le syndicat sur ce surcoût prévisible et non pris en compte par le constructeur de la 

nouvelle station. 

Compte rendu des réunions au niveau de la COM COM. Le Maire annonce que le projet dô®tude de la r®alisation du 

Bassin MERILLOU a re­u lôaval du Conseil Communautaire. 

Equipement ADSL : Le Maire annonce que lôADSL sera livr® ¨ tous les abonn®s non encore ®ligibles courant mars 

2011. Le co¾t initial de lôop®ration devrait °tre  proche de 130 000 Euros et financé par le Conseil Général. 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 7 DECEMBRE 2010  

Nombre de Conseillers : en exercice /_11_/ présents /_11_/ votants /_11_/ 

Lôan deux mil dix, le 07 d®cembre, le Conseil Municipal de la commune de SAINT-MESMIN, dûment  convoqué le 03 

d®cembre 2010, sôest r®uni, en session ordinaire, ¨ la mairie, sous la pr®sidence de Mr Guy BOUCHAUD, Maire. 

PRESENTS : Mmes DEVAUD Yvette, COMBY Sandra, MM. BOUCHAUD Guy, PICHON Robert, ROUSSEAU Claude, HAYE 

Guy, BOSSELUT Robert, DURAND Jean-Pierre, GERAUD Pascal, ROCHE Olivier. Nathalie VESLARD SECRETAIRE : Sandra 

COMBY. 

 

Le Maire félicite les organisateurs des deux dernières manifestations (soirée cidre châtaignes et bourse aux jouets) qui 

ont été une réussite. Il demande de rajouter la mise en place de conventions pour la location des bâtiments 

communaux aux associations, cette demande est acceptée.   
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1/ Mise en place de conventions pour la location des bâtiments communaux aux associations. Le Maire annonce 

que la règlementation pr®voit la mise en place de telles conventions et quôil lui para´t souhaitable de se mettre en 

conformité. Il présente et commente un projet de convention. Celui ïci est après discussion et débat accepté à 

lôunanimit®. 
 

2/ Décision suite à enquête publique : Le Maire pr®cise que lôenqu°te publique concernant lôali®nation dôun chemin 

rural au Grand Clos et le changement dôassiette dôune partie de chemin rural ¨  Fargeas est termin®e et quôil a re­u les 

conclusions du commissaire-enquêteur M. Bruno CHAPUIS. 

A/Le Maire rappelle lôobjet de la demande dôali®nation du chemin rural du Grand Clos, il rappelle les modalit®s de 

cette aliénation, (partage des frais et ®change de parcelles), il lit lôavis favorable du commissaire enqu°teur. Le 

Conseil accepte ¨ lôunanimit® lôali®nation de ce chemin et lôacquisition dôune parcelle de terrain aux conditions 

fix®es. B/Le Maire rappelle ensuite lôobjet de la demande de changement dôassiette dôune partie de chemin rural ¨ 

Fargeas et les conditions imposées par la Mairie (financement de la totalité des frais par le propriétaire demandeur). Il  

donne ensuite lecture de lôavis favorable ®mis par le commissaire enqu°teur  Le Conseil municipal accepte ¨ 

lôunanimit® le changement dôassiette dôune partie de ce chemin rural dans les conditions fixées et selon le tracé 

effectué par le Cabinet LINARES. 
 

3/ Décision concernant la petite enfance. Le Maire fait remarquer quôaucune action en faveur de la petite enfance 

nôest men®e ¨ SAINT-MESMIN. Il précise que ce point a été évoqué en Communaut® de Communes et quô¨ terme la 

compétence « petite enfance » pourrait être prise par la COMCOM. Afin de se préparer à cela , le Maire explique 

quôil conviendrait d®j¨ de mettre en place un contrat unique regroupant les contrats de la Communaut® de Communes 

du Pays de LANOUAILLE, dôEXCIDEUIL et des communes associ®es et du Syndicat dôAction Locale en faveur de 

lôEnfance et de la Jeunesse. Le Conseil accepte ¨ lôunanimit® cette d®cision. 
 

4/ D®cision concernant lôavenant SOGEDO. Le Maire fait le compte rendu de la r®union au Syndicat de lôEau o½ la 

majorit® des membres sôest prononc®e pour lô®laboration dôun avenant SOGEDO visant ¨ compenser les charges de 

fonctionnement supplémentaires induites par la nouvelle station. Il ajoute que les études menées par OTV 

(constructeur de la station) avant la construction de la station faisaient ®tat dôun surco¾t annuel de 1500ú alors que la 

SOGEDO demande actuellement plus de 110 000ú.Il explique que ce surco¾t se traduira par une augmentation 

conséquente du prix de lôeau et que côest pourquoi ôavec 6 autres coll¯gues du syndicat il avait vot® contre cet 

avenant de la SOGEDO. Il estime en effet que cette société privée aurait dû alerter les élus sur le coût de 

fonctionnement au moment de la négociation du contrat de construction de la station. Il précise que depuis cette 

r®union il sôest d®plac® ¨ la R®gie des Eaux de LALINDE   pour constater que le prix de lôeau est deux fois moins 

®lev®  .Selon cette premi¯re ®tude, une ®conomie annuelle dôenviron 70000 ú pourrait °tre réalisée. Le Maire annonce 

ensuite quôil se rendra la semaine prochaine en Corr¯ze pour affiner cette ®tude aupr¯s dôun autre syndicat qui a mis 

lui aussi une régie en place et dont la station a les mêmes caractéristiques. Il termine en précisant que le contrat 

SOGEDO arrive ¨ terme en 2012, côest pourquoi il convient de pr®parer et de proposer une autre solution pour la 

gestion de notre eau potable. 

A lô®coute de ces informations, le Conseil d®cide ¨ lôunanimit® de ne pas accepter lôavenant SOGEDO en lô®tat.  
 

5/ Renouvellement contrat CNP pour lôassurance des employ®s municipaux ; 

Le maire précise que le contrat dôassurance du personnel contre les risques statutaires arrive ¨ son terme le 31 

décembre prochain. Il propose le renouvellement de ce contrat avec la CNP. Le Conseil accepte à lôunanimit® cette 

proposition. 
 

6/Divers : 

-Chants de No±l du 18 d®cembre dans lô®glise. Le Maire rappelle que cette soirée est ouverte gratuitement à tous. Il 

pr®cise que des cadeaux, offerts par lôamicale AIS, seront distribués à tous les enfants de la commune et à tous ceux 

qui sôinvestissent dans les associations communales. Un vin chaud et du chocolat chaud cl¹tureront la soir®e. 

-Repas des Aînés du 22 janvier : Le Maire pr®cise que ce repas est ouvert ¨ tous, quôil est gratuit pour toutes les 

personnes de la commune ©g®es de plus de 60 ans et les moins de 12 ans, pour lôensemble des Conseillers et leurs 

conjoints, pour les employ®s municipaux et leurs conjoints, que le prix est de 27 ú pour tous les autres participants. 

-extension de la carrière COULAS : Le Maire annonce que la carrière COULAS envisage une nouvelle extension qui 

pourrait entra´ner une demande de changement dôassiette du la route qui longe la carri¯re et m¯ne ¨  La Quintinie. Il 

souhaite lôavis du Conseil sur cette éventualité. Après un cours débat il ressort que la majorité des Conseillers seraient 

favorables ¨ lôextension de la carri¯re ¨ condition de trouver un endroit acceptable pour transf®rer lôassiette de la 

route existante. 

-projet voirie 2011. Le Maire présente les devis reçus pour la réfection de la route du Grand Clos (24 000 ú) et celui 

pour la réfection Veau le Coteau, les  Monts, Fargeas (145 000 ú). Il pr®cise quôaucune subvention ne sera attribu®e 

dans le cadre du contrat dôobjectifs mais quôil va faire une demande de subvention DGE. Le Conseil accepte 

dôengager les travaux pour la route du Grand Clos et propose : soit la r®alisation dôun tron­on Veau le C¹teau ïLes 

Monts en 2011 et le reste, les Monts ïFargeas en 2012, soit la réalisation complète de cette route en ayant recours à 

un emprunt. Le Maire va étudier ces deux propositions et demander aussi des devis complémentaires.  

La r®union sôest termin®e ¨ 23H45.  
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LES BONNES ADRESSES SUR SAINT-MESMIN . 
 

La liste des adresses nôest pas exhaustive, nous ne publions que la liste des habitants de la commune qui en font la demande. 
 

Les gîtes et meublés de tourisme (tous situés sur notre commune) 

 

¶ Le Gîte communal : appartement pour 5 personnes, situé dans le bourg.  

¶ Le Cantou, gîte de groupe agréé pouvant accueillir des groupes jusqu'à 33 personnes.  

Location du Cantou dans son entier ou de la salle dôaccueil pour toutes vos manifestations, repas de famille, 

mariages, baptêmes. Pour la location il faut sôadresser ¨ la mairie 

Tél : 05 53 52 71 02  courriel : location-gites@mairie-st-mesmin-24270.net 
 

¶    Nathalie vous propose, aux Chaumettes, 2 gîtes, le 1
er
  pour 8 personnes et le second pour 10 personnes tous 

deux avec piscine  privée.  Tél 06 31 20 96 14    courriel : nathalie.dupuy12@orange.fr 
 

¶ Le gîte de Puymeyrat pour 3/4 personnes, chez Jean Pierre et Francine à « Charoncle »  tél 05 53 62 14 28 
 

¶ Harry et Truus vous propose au Pagnon les gîtes pour 5, 4, ou 2 personnes. Emplacement pour camping.  

Tél 05 53 52 86 80 Site : www.lepagon.nl  
 

¶ Chez Gilbert GERAUD à  « la Quintinie » petit pavillon pour 3 ou 4 personnes  Tél 05 53 52 74 11 
 

¶ La Colline à «  Linard » 2 gîtes le 1
er
 classé 2 étoiles pour 6 personnes et le second pour 4 personnes, tout 

deux adaptés pour les personnes handicapées. Tél 05 53 52 23 39  Site internet : www.lacolline-linard.fr 
 

¶ A Mezurat ¨ proximit® dôun ®tang, Une maison tout confort, 3 chambres pour 6/7 personnes, sur un terrain 

clos. Ouvert toute lôann®e. Mr ou Mme Penaud Tél : 05 53 52 73 08 
 

Nous tenons à votre disposition à la Mairie la liste de tous les gites ou chambres dôh¹tes disponibles sur notre 

commune 
 

Les commerces à la ferme :  

   

¶ Pour tout ce qui provient du canard,  foies gras, magrets séchés, confits ou rillettes, il faut aller chez Colette 

POUYADOU à « Mont Cocu », vous en profiterez pour admirer de superbes tableaux de fleurs séchées que 

confectionne Madeleine, sa maman.  
 

¶ Chez Nadia GEAS « aux Monts » vous trouverez de délicieux fromages de chèvres faits maison. Vous la 

trouverez aussi sur les marchés de PAYZAC les 1
er
 et 3ème mardis de chaque mois, à LANOUAILLE  les 

2ème et 4ème mardis et à JUILLAC , les 1
er
 et 3ème vendredis. 

 

¶ Chez Marcel BOUNAIX, « Las Peycharias » vente directe à la ferme de volailles P.A.C, poulets, Pintades, 

Canettes et lapins sur commande ainsi que des légumes de saison, pommes de terre, carotte, Choux, tomates, 

Haricots verts et beaucoup dôautres bonnes choses . 
 

A « Charoncle », Au Potager Fleuri, venez découvrir chez nos jeunes producteurs, des plants de légumes 

variés (anciens et nouveaux) des fleurs coupées ou des vivaces, et aussi, des conseils de culture. Vente sur 

place le lundi et vendredi de 13 h 30 à 18 h 30.  Ils sont à votre disposition pour la cr®ation ou lôentretien de 

votre jardin 

 

¶ Vous trouverez votre miel chez Michel DAVID  au « Poteau de Brussy » plusieurs parfums sont à votre 

disposition, je vous recommande celui dôacacia. 

Pour vos loisir s : 
 

Hébergement et pension pour chevaux (journée, semaine, mois, année): ECS Chevaux : 06 13 83 06 96 
 

Chasse : ACCA contacter son Président, Jean Paul CONTRAND Tel 05 53 52 81 78 

 

Sentiers de randonnée : Plusieurs itinéraires sont disponibles sur notre commune, les plans de tous ces sentiers de 

randonnées sont au point infos (bourg) ou à la mairie 
 

Atelier stages artistiques : Cours de dessin, ouverts à tous, de mai à septembre. Emplacement pour camping et gîte  

Truus Van Dalsem Le Pagnon Tel 05 53 52 86 80- Site Internet www.truusvandalsem.nl 

mailto:location-gites@mairie-st-mesmin-24270.net
http://www.le/
http://www.lacolline-linard.fr/
http://www.truusvandalsem.nl/
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NUMEROS UTILES  
 

 

              Pompiers    18 

                 Gendarmerie   17 

                 Samu   15 
 
 

Mairie de Saint Mesmin           Tél : 05 53 52 71 02 

 

 
 

Gendarmerie Saint Martial dôAlbarède Té  05 53 55 38 90 

EDF dépannage     Tél  08 10 33 30 24 

Docteur Agnoly (Génis)     Tél  05 53 52 49 65 

Groupe Médical Pasteur (Lanouaille)  Tél  05 53 52 60 66 

Pharmacie Péré (Genis)  Tél  05 53 52 48 03 

Ambulance Mailler (Excideuil)    Tél  05 53 62 42 85 
 

Infirmières  du secteur 
BAYLET Sylvie (Payzac)  05 53 52 78 13               BOUDY Maryse (Lanouaille)   05 53 52 66 80 

DUREISSEIX Chantal (Payzac)  05 53 52 71 10     MANTOAN Christine (Ste Trie) 05 53 51 50 65 
 

Vétérinaires du secteur 

Excideuil : Farnier R. 18 r. Jean Jaures    05 53 62 40 33 /  Angoisse : Salle F.    09 64 02 43 60 

Cherveix-Cubas : Strasser G.  05 53 50 42 64  /   Objat : Clinique vétérinaire 24/24    05 55 25 83 59  
 

Maréchal Ferrand : Grégoire FAUQUEMBERGUE   tél : 06 08 32 36 20 
 

Lôentreprise de nettoyage à St Yrieix, SARL NETTOYAGE tél 05 55 75 04 02 peut vous aider dans vos 

travaux dôentretien, dôaide à la personne et travaux de jardin. 

 
CREATIONS DE NOS ARTISTES LOCAUX 

Lenn VAN HOECK  

 

 ç Teddy MONTACUTELLI 

                                   

 ë  Truss Van DALSEM       

 

 

 

ç Hugues PENAUD                ç Madeleine TOURENNE 
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